
 

Séminaire judiciaire 
 

30 janvier 2026 
 

Défendre le pluralisme des médias et le processus démocratique face aux défis 
actuels 

 
14h30  Ouverture du séminaire 

Mattias Guyomar, Président de la Cour  
 
 Introduction : Juge Anja Seibert-Fohr, Présidente du Comité d’organisation du 

séminaire judiciaire 2026 
 

Session I 
  Modérateur : Juge Andreas Zünd 
 
14h45 Thème 1 : Le pluralisme des médias et le droit à l'information 

Intervenante : Veronika Bílková, Professeure de droit international, Université 
Charles, Prague 
 
Discussion 
 

15h15 Thème 2 : La liberté d'information et les compétences de l'Union européenne : le 
cas des mesures restrictives 
Intervenant : Roberto Mastroianni, Professeur de droit de l’Union européenne, 
Université de Naples 
 
Discussion  
 

15h45   Pause 
 

Session II 
  Modératrice : Juge Lorraine Schembri Orland 
 
16h15 Thème 3 :  L'intégrité du processus démocratique et le contrôle judiciaire 

Intervenant : Christoph Grabenwarter, Président de la Cour constitutionnelle 
d’Autriche 
 
Discussion 
 

16h45 Thème 4 :  La libre expression de la volonté du peuple comme condition préalable 
à la protection d'un ordre étatique démocratique 
Intervenante : Irēna Kucina, Présidente de la Cour constitutionnelle de Lettonie 
 
Discussion  
 

17h15  Conclusion : Juge Mykola Gnatovskyy 
 
17h30  Fin du séminaire 


